
  

    CONSEIL MUNICIPAL DU SAMEDI 11 mars 2023 A 09H00  
  

LISTE DES DELIBERATION EXAMINÉES : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
DÉLIBÉRATION N°2023-

11-03-01 

Compte Administratif 2022 

Budget Assainissement 

Approuvé 
Pour :10 
Contre :00 
Abstention :01 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-11-03-02 

Budget Assainissement 

Compte de gestion 2022 

Approuvée à l’unanimité  

  

DÉLIBÉRATION N°2023-11-03-03 

Budget Assainissement 

Affectation du résultat 2022  

Approuvée à l’unanimité  

 

Arrivée de Mr RODET 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-11-03-04 

Budget Assainissement 

Vote du budget primitif 2023 

 Approuvée à l’unanimité  

 

DÉLIBÉRATION N°2023-11-03-05 

Budget « Commune » 

Compte administratif 2022 
Pour :11 

Contre :00 

Abstention :01 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-11-03-06 

Budget « Commune » 

Compte de gestion 2022 

Approuvée à l’unanimité 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-11-03-07 

Budget « commune » 

Affectation du résultat 2022 

Approuvée à l’unanimité 

Nombre de conseillers : 13 
 
 
 
En exercice : 13 
 
Présents : 10(11 à partir 
délibération 04) 
Votants : 11(12 à partir 
délibération 04) 

 
 

 

L’an deux mil vingt-trois le 11 mars à 9h00, le Conseil municipal de Brion, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Salle de conseil 
municipal de Brion sous la présidence de Mr Thierry FOURRE, Maire. 

 
Date de la convocation du Conseil municipal : 03 mars 2023 

 
PRÉSENTS : 
MM FOURRE, CANTIAN, CHARTIER, PELTIER, POLONIO, RENARD, SABLON, 
VACHET 
MMES CHABENAT, QUELLET,  
ABSENTS :  

MM RODET (arrivé en cours de conseil municipal), BEAUDOIN 

MME BLANCHARD donne procuration à MR VACHET 

SECRETAIRE DE SEANCE : MR RENARD 



 

DÉLIBÉRATION N°2023-11-03-08 

Vote des Taux 2023 

Approuvée à l’unanimité 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-11-03-09 

Subventions 2023 aux associations 

Approuvée  
Pour :09 
Contre :01 
Abstention :02 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-11-03-10 

Budget « Commune » 

Vote du budget primitif 2023 

Approuvée à l’unanimité 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-11-03-11 

Création et suppression d’un poste d’adjoint administratif 

Approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

Le Conseil municipal prend acte du rapport.  


